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Notes on Faculty 

Prof. Jerome A. Cohen, a professor at NYU School of Law since 1990 and Faculty Director of 

its U.S.-Asia Law Institute, is a leading American expert on Chinese law and government. A 

pioneer in the field, Prof. Cohen began studying and teaching about China’s legal system in the 

early 1960s and from 1964 to 1979 introduced the teaching of Asian law into the curriculum of 

Harvard Law School, where he served as Jeremiah Smith Professor, Associate Dean and Director 

of East Asian Legal Studies. In addition to his responsibilities at NYU, Prof. Cohen served for 

several years as C.V. Starr Senior Fellow and Director of Asia Studies at the Council on Foreign 

Relations, where he currently is an Adjunct Senior Fellow. He retired from the partnership of 

Paul, Weiss, Rifkind, Wharton & Garrison LLP at the end of 2000 after twenty years of law 

practice focused on China. In his law practice, Prof. Cohen represented many companies and 

individuals in contract negotiations as well as in dispute resolution in China. Prof. Cohen has 

published several books on Chinese law, including The Criminal Process in the People’s 

Republic of China, 1949-63 (Harvard University Press. 1968), People’s China and International 

Law (Princeton University Press. 1974) and Contract Laws of the People’s Republic of China. In 

addition, he has published hundreds of scholarly articles on various topics as well as a book, 

China Today, co-authored with his wife, Joan Lebold Cohen, and a regular series of journalistic 

opinion pieces for various newspapers. Today, Prof. Cohen continues his research and writing on 

Asian law, specifically focusing on legal institutions, criminal justice reform, dispute resolution, 

human rights and the role of international law relating to China and Taiwan. Outside academia, 

Prof. Cohen has served in government, first as an Assistant U.S. Attorney in Washington, D.C. 

from 1958 to 1959 and then as a fulltime consultant to the U.S. Senate Committee on Foreign 

Relations in 1959. He has also testified at many congressional hearings on China. Prof. Cohen is 

a Phi Beta Kappa graduate of Yale College (B.A. 1951). He spent the academic year 1951-1952 

as a Fulbright Scholar in France and graduated, in 1955, from Yale Law School, where he was 

Editor-in-Chief of the Yale Law Journal. He was Law Secretary to Chief Justice Earl Warren of 

the United States Supreme Court in the 1955 Term and Law Secretary to Justice Felix 

Frankfurter of the Supreme Court in the 1956 Term.  

Javier El-Hage is an attorney admitted to practice in the State of New York.  He holds Masters 

degrees in International Law from Columbia University School of Law, and the Universidad 

Complutense de Madrid.  From 2006-2008, El-Hage was constitutional law professor at the 

Universidad Privada de Santa Cruz-Bolivia, in which period he was invited by the Bolivian 

Constituent Assembly to provide expert testimony on international investment law and 

international human rights law.  Upon conclusion of his LLM at Columbia Law School ('09), and 

as chief legal officer of the New York-based Human Rights Foundation, El-Hage has taught 

legal courses and seminars as adjunct faculty at the Universidad Andina Simon Bolivar (based in 

Ecuador) and the Universidad Francisco Marroquín (in Guatemala).  His research topics and 

areas of expertise include International Human Rights Law, International Criminal Law, 

International Democracy Law, Comparative Constitutional Law, and International Investment 

Law & Arbitration 
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Melissa Hooper is Director of the International Law Scholarship Project/Pillar Project, which 

aims to foster U.S. compliance with international human rights and humanitarian law.  Her work 

examines U.S. human rights implementation from an international perspective, educating U.S. 

courts on international standards applicable in domestic cases on issues such as Guantanamo 

detentions, prison conditions including solitary confinement, refugee protection, and other issues 

where the United States may be out of line with international practice.  Melissa also provides 

expertise on legal and civil society issues in the countries of the former Soviet Union.  Since 

2011 she has served as the U.S. Chair of the Human Rights Working Group of the Bilateral 

Presidential Commission’s Human Rights Committee—now called the SEE Rule of Law 

Working Group—bringing together Russian and American experts to engage in joint work on 

prison reform, police oversight, and reform of legislation that restricts free speech and 

association in Russia. Her recent work focuses on Russia’s laws and policies that restrict free 

speech and media, NGO activity, and the activities of LGBT and other minority communities. 

Since 2004, she has directed rule of law and human rights programs, monitored conditions, and 

engaged in advocacy in Russia, Azerbaijan, Ukraine, Kazakhstan, and Uzbekistan, as well as the 

United States.  Prior to joining Human Rights First, Melissa worked for the American Bar 

Association Rule of Law Initiative in Moscow as Regional Director for Russia and Azerbaijan, 

providing support and training to local lawyers, NGOs, human rights defenders, and journalists. 

Prior to that she represented prisoners on death row, including many foreign nationals, in habeas 

petitions challenging unfairly obtained convictions and sentences in U.S. courts, including 

petitions based on international law claims.  She has conducted habeas investigations in Latin 

America and throughout the United States.  She has also worked extensively on issues related to 

prison and detention conditions, policing issues, and the effects of repression, mass violence, and 

mass human rights violations.  Melissa received a JD from Berkeley Law. After graduation, she 

served as a Soros Justice Fellow, and then clerked for the Federal District Court for the Southern 

District of Texas. 

Ochoro E. Otunnu, J.D. serves as Principal and General Counsel of LCN Capital LLC.  Mr. 

Otunnu has extensive legal and private equity experience in fund formation, deal structuring, 

financing, corporate governance and securities law within developed and emerging markets.  His 

complex transaction and negotiation work includes assisting in the development of the Angola 

Stock Exchange.  Mr. Otunnu combines his deep commercial expertise with a lifelong passion 

and commitment to human rights and social and economic development.  His pro bono legal 

work includes the 2004 constitutional case that ended one-party rule in Uganda, the defense of 

Koigi Wamwere who was emprisoned twice in Kenya for his opposition to the regimes of Jomo 

Kenyatta and Daniel arap Moi as well as acting as counsel to American journalist Taylor Krauss, 

who was detained in Uganda for covering pro-democracy demonstrations.  Throughout his 

career, Mr. Otunnu has been extensively involved in development work.  He formed and became 

Executive Director of Africa AIDS Initiative (AAI).  Mr. Otunnu also served as Program 

Coordinator with Oxfam, with responsibility for humanitarian work in five countries, consulted 

for the United Nations Development Program (UNDP) and supported the Kofi Annan team that 

brokered a peace deal in Kenya following post-election violence in 2008.  He also advised Rory 

Kennedy in the production of the HBO award-winning documentary film Pandemic: Facing 

AIDS.  Mr. Otunnu serves as a Member of Advisory Board of Impact Investment Partners LLP. 

In 1989 he co-chaired the United Nations mission that developed the blueprint for the UN 
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international assistance to the non-governmental sector in Namibia, and created the group at Yale 

Law School that partnered with the Pan-African Parliamentarians to draft model HIV/AIDS 

legislation for Africa.  Mr. Otunnu holds a J.D. degree from Columbia Law School; an M.A. in 

Philosophy, Politics, and Economics (PPE) from Oxford University; and an A.B. in Government 

from Dartmouth College. 

Nate Schenkkan is the Project Director for Nations in Transit, Freedom House’s annual survey 

of democratic governance from Central Europe to Eurasia.  He previously served as Senior 

Program Officer for Freedom House’s Eurasia programs, covering Turkey and Central Asia.  His 

recent research on Central Asia focuses on the regional economic crisis and the evolution of the 

Eurasian Economic Union treaty in the wake of the Ukrainian revolution.  He is the creator and 

host of “The Central Asianist Podcast,” a regular interview series with experts and journalists 

covering the region.  Prior to joining Freedom House in 2012, he worked as a journalist in 

Kazakhstan and Kyrgyzstan.  His reporting and analysis has been published in Foreign Affairs 

Online, The Atlantic Online, Eurasianet, World Politics Review, and Russian Analytical Digest.  

He was the lead researcher and co-author of two Freedom House special reports including The 

Struggle for Turkey's Internet and Democracy in Crisis: Corruption, Media and Power in Turkey.  

He holds a Masters Degree in Eurasian Studies from Columbia University’s Harriman Institute. 

Liu Wei is a public interest lawyer and one of the founders of the Public Interest Collaborative 

Network of Women Lawyers in China.  Wei obtained her Bachelor’s degree from the Northwest 

University’s School of Politics and Law, and her Master of Law from Zhengzhou University.  

Wei has been working on human rights-related cases since 2007, focusing on those of equal 

opportunity for education and employment, peasant workers’ rights, food safety, religion and 

land ownership.  From 2009 to 2013, Wei worked with the anti-discrimination group Yirenping, 

and served as the Executive Director of its Zhengzhou office to coordinate programs.  In May 

2013, Wei and several women lawyers initiated the “Public Interest Collaborative Network for 

Women Lawyers in China” where she served as Chief Coordinator.  The Network aims to 

strengthen the collaboration between women lawyers in China, covering public interest, the 

protection of the rights of women lawyers, and the promotion of a comprehensive legal system. 

To date, the Network has established five working committees, including sexual abuse, domestic 

violence, birth control, employment and women lawyers’ rights.  Through its work, the Network 

provided legal recommendations to the government, and helped launch policy advocacy actions - 

many of which were widely reported and well received by the public. 
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Contact : Théodore Malgrain t.malgrain@cnb.avocat.fr ; Aurélia HUOT ahuot@avocatparis.org  
 

THE INTERNATIONAL OBSERVATORY FOR LAWYERS IN DANGER 

 

 

ONE purpose: Support threatened Lawyers all over the world. 

Launched on December 2015, the Observatory’s goal is to defend threatened or obstructed lawyers 

and to denounce any infringement of the rights of the defence and the right to due process. 

Through close monitoring and thanks to all available means, the Observatory will endeavor to 

identify practicing lawyers who are victims of threats, pressure, torture or any other kind of abuse.   

 

THREE main axis of action: Monitor, Assist and Train. 

The line of action of the Observatory is threefold:  

-  “Monitoring and advocacy” (alert letters, various notices and publications, group actions) 

- “Emergency assistance” (support missions and material emergency assistance)  

- “Training” (dissemination of teaching material and provision of training courses). 

 

An open and inclusive structure. 

The Observatory aims to be a structure that allows any organization dedicated to the defense of 

the defense to share its expertise and resources to ensure the best possible support to lawyers in 

danger. 

The statutes of the Observatory provide for several categories of members. "Founding Members" 

make the highest financial contribution and have wide decision-making powers. Besides, the 

Observatory intends to welcome any Bar Association or National Council that may be interested 

in participating in the project as "active member"; any association, union and international 

conference of lawyers as "associate member" and finally any local authority or any other structure 

wishing to support the Observatory by contributing its resources and skills to it as "partners". 

 

The vocation of the International Observatory for Lawyers in Danger. 

The vocation of the Observatory is to position itself intelligently within the landscape of 

mechanisms which exist to protect lawyers – and human rights defenders in general – and 

supplement the existing frameworks while working in close collaboration with the established 

networks. 
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STATUTS 
 

OBSERVATOIRE INTERNATIONAL DES AVOCATS EN DANGER 
 
 
Préambule : 
 

Les signataires des présents statuts ont décidé de créer ensemble la présente association régie 
par la loi du ler juillet 1901, les textes en vigueur l’ayant complétée ou modifiée, et les présents 
statuts afin de servir de cadre à la protection de la défense en danger partout dans le monde et 
la dénonciation de situations attentatoires aux droits de la défense et à l’avocat. 

 
 
ARTICLE 1 : NOM ET LOGO 
 

L’association aura pour nom l’Observatoire International des Avocats en Danger (ci-après 
dénommé l’«Observatoire ») et pour acronyme OIAD. 

 
 
ARTICLE 2 : SIEGE  
 
Le siège est fixé à Paris.  Il peut être transféré en tout autre endroit par simple décision du 
bureau.  
 
 
ARTICLE 3 : DUREE 
 
L’association est constituée pour une durée illimitée. 
 
 
Article 4 : OBJET   
 
4.1. L’Observatoire a pour objet d’assister les avocats menacés et de dénoncer les situations 
attentatoires aux droits de la défense. A cet effet, l’Observatoire recensera par une veille 
attentive et par tout moyen les avocats victimes de menaces, pressions, tortures ou toute autre 
atteinte. 
 
4.2. Dans le cadre de son objet, l’Observatoire peut intervenir au soutien d’avocats menacés, 
notamment par : 

 la rédaction d’alertes ; 

 la publication de rapports, de recommandations, d’articles ou de tout autre document ; 

 la mobilisation de l’opinion publique 
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 la mise en place de missions de soutien, d'enquête, de défense et d’observation sur le 
terrain ; 

 l’attribution d’une aide matérielle directe. 
 
4.3. L’Observatoire a également pour objet de dispenser des formations aux avocats par :  

 la réalisation et diffusion de ressources pédagogiques et juridiques ; 

 la formation de formateurs et formations d’avocats à la défense de la défense  
 
 
ARTICLE 5 : MOYENS D’ACTION  
 
Pour contribuer à la réalisation de son objet, l’Observatoire peut notamment : 
 

 Organiser des manifestations, congrès ou conférences ; 
 

 Diffuser les informations récoltées auprès notamment de ses membres et partenaires 
ainsi que de l’opinion publique, par tout support approprié : site internet, publications 
diverses, contributions aux sites des membres, presse ;  

 

 Organiser des manifestations en liaison notamment avec ses membres et partenaires ; 
 

 Mobiliser les ressources de ses membres et partenaires ; 
 

 Publier sur des bulletins, revues, newsletter ou tout autre support ses rapports, 
recommandations et communications. 
 

 
 
ARTICLE 6 : MEMBRES  

5.1. Les membres sont toutes les personnes, physiques ou morales, qui participent à 
l’association.  

Il existe plusieurs catégories de membres : 

 Les membres fondateurs (« membres fondateurs ») qui participent à la constitution 
de l’association. Les membres fondateurs ont droit de vote lors des assemblées 
générales. 
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 Les membres 
actifs (« membres actifs ») sont les barreaux et les conseils nationaux qui adhèrent 
aux présents statuts et qui s’acquittent d’une cotisation et d’un droit d’entrée. Les 
membres actifs ont droit de vote lors des assemblées générales.  Ils peuvent être 
conviés aux réunions du bureau.  

 Les membres associés (« membres associés ») sont les associations, syndicats et 
conférences internationales d'avocats qui adhèrent aux présents statuts.  

 Les partenaires (« partenaires ») sont les représentants de collectivités et de 
structures partenaires qui soutiennent l’Observatoire et participent à certaines activités. 
La qualité de partenaire est attribuée par le bureau et portée à la connaissance de tous 
les membres. Les partenaires sont invités à assister à toutes les assemblées générales 
mais n’ont pas de droit de vote et sont dispensés de cotisation et de droit d’entrée.  

 

ARTICLE 7 : ADHESION 
 
7.1. L’adhésion est ouverte à toutes les organisations professionnelles d’avocats partageant les 
objectifs et valeurs de l’Observatoire (barreaux, conseils nationaux, associations, syndicats, 
conférences). 
 
7.2. Toute organisation qui souscrit à l’objectif général de défense de la défense et qui souhaite 
adhérer à l’Observatoire doit adresser une demande écrite à la présidence accompagnée d’une 
présentation des modalités de son implication dans la défense de la défense. En tout état de 
cause, le bureau se réserve le droit de refuser ou d’annuler toute admission selon les conditions 
fixées dans le règlement intérieur. 
 
7.3. Les demandes d’adhésion sont examinées par le bureau qui fixera chaque année les 
différents montants de cotisation ainsi que le ou les montants du droit d’entrée. Ces dernières 
figureront dans le règlement intérieur, de même que les modalités de paiement. 
 
7.4. L’Observatoire pourra conclure des accords de partenariat avec d’autres organisations de 
défense des droits de l’homme en général, et de la défense en particulier. 
 
ARTICLE 8 : RESPONSABILITÉ  
 
Aucun membre de l’association n’est personnellement responsable des engagements contractés 
par elle. Réciproquement, l’association n’est pas responsable d’engagements pris par un de ses 
membres qui n’aurait pas été expressément mandaté par le bureau. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 9 : PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 
 
La qualité de membre se perd par : 
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 La démission par notification par lettre simple de sa décision auprès du bureau ; 

 La radiation prononcée par le bureau en cas de manquement grave aux présents 
statuts et/ou au règlement intérieur ou tout motif grave précisé dans le règlement 
intérieur ; 

 Le non-paiement de la cotisation selon les modalités établies dans le règlement 
intérieur. 

 
  
ARTICLE 10 : BUREAU ET PRESIDENCE 
 
10.1. L’association est administrée par un bureau. Le bureau est chargé de mettre en œuvre la 
stratégie de l’Observatoire. Il exerce également le suivi permanent de la gestion, de la 
gouvernance et de toutes les questions concernant l’Observatoire. Ces tâches peuvent être 
déléguées, par décision du bureau, à un ou plusieurs membres. 
 
10.2. Chaque organisation désigne nommément un représentant, pouvant lui-même désigner 
un délégataire, qui représentera son organisation lors des réunions du bureau. Cette désignation 
sera portée à la connaissance du président par lettre simple.   
 
10.3. Le bureau peut comprendre jusqu’à 6 membres, parmi lesquels un représentant de 
chacun des 4 membres fondateurs ainsi que deux représentants élus par le collège des membres 
actifs pour un mandat de 2 ans. Les décisions sont prises à la majorité simple des voix des 
membres présents ou représentés. Aucun membre ne peut disposer de plus de deux pouvoirs 
de représentation.  
 
10.4. La présidence est assurée pour un an à tour de rôle par chacun des représentants des 
membres fondateurs. La présidence est chargée d’élaborer une feuille de route qui guide la 

rédaction de la stratégie annuelle. Le bureau est également composé de trois vice-présidents 
d’un secrétaire général et d’un trésorier. 
 
10.5. Le bureau se réunit au moins trois fois par an physiquement ou par tout moyen de 
télécommunication, et peut être convoqué par le président ou à la demande des deux tiers de 
ses membres (demande adressée par courrier recommandé ou par courriel à la présidence). 
 
10.6. Un compte-rendu de chaque réunion du bureau est établi par le secrétaire général et 
transmis aux membres du Bureau. Ce compte-rendu est considéré comme adopté par le 
Bureau en l’absence de demande de modification de la part de ses membres dans un délai de 
15 jours après transmission par le secrétaire général. Ce compte-rendu engage les organisations 
pour la suite des actions de l’Observatoire. 
 
10.7. Le président représente l’association dans tous les actes de la vie civile. Les membres 
du Bureau peuvent également représenter publiquement l’Observatoire, sur autorisation 
expresse du Bureau. 
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10.8. Le bureau se réserve 
la possibilité de créer un comité de pilotage, lorsque de nouveaux membres auront été admis. 
Les pouvoirs de ce comité et sa composition seront alors déterminés par le bureau. Le bureau 
et/ou le comité de pilotage pourront également créer des groupes de travail et comités ad hoc 
selon que de besoin. 
 
10.9. Les membres du bureau ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des fonctions 
qui leur sont confiées. Ils peuvent en revanche être remboursés des frais occasionnés pour 
l’exercice de leurs missions sur présentation des justificatifs. 
 
10.10. Les différents montants de cotisation ainsi que le ou les montants du droit d’entrée 
sont fixés annuellement par le bureau. Ils figurent dans le règlement intérieur, de même que les 
modalités de paiement. Les membres et partenaires sont encouragés à faire des contributions 
volontaires.  
 
10.11. Le budget annuel est suivi par le trésorier du bureau. Il soumet des rapports semestriels 
aux autres membres du bureau. 
 
10.12. Chaque année, le bureau soumet un rapport financier et un budget prévisionnel à 
l’assemblée générale. Par ailleurs, un état des dépenses engagées et des sommes disponibles est 
effectué lors de chaque réunion. 
 
 
ARTICLE 11 : PRESIDENCE D’HONNEUR 
 
Le bureau désigne un président d’honneur.  Le premier président d’honneur est Monsieur 
Robert Badinter. 
 
Le bureau peut choisir de désigner un co-président d’honneur pour un mandat d’n an afin 
d’apporter son soutien à un avocat engagé dans une région du monde où l’exercice de la 
défense l’expose à des menaces. La première co-présidente d’honneur est Madame Fatimata 
Mbaye, avocate du barreau de Mauritanie. 
 
 
ARTICLE 12 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
 
12.1. L’assemblée générale comprend tous les membres de l’association ayant acquitté leur 
cotisation de l’année en cours, ainsi que les membres fondateurs et les partenaires. Chaque 
membre fondateur et membre actif dispose d’une voix. Les membres associés et partenaires 
n’ont qu’une voix consultative. 
 
 
 
12.2. L’assemblée générale se réunira chaque année sur convocation du bureau. Quinze jours 
au moins avant la date fixée par le bureau, les membres seront convoqués et recevront l’ordre 
du jour fixé par le bureau. Pour toutes les assemblées, les convocations seront envoyées par 
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tout moyen écrit offrant la 
preuve d’un accusé de réception (lettre recommandée ou remise en mains propres, courriel, 
télécopie). 
 
12.3. Tout membre a le droit de se faire représenter par un autre membre en remettant à ce 
dernier un mandat écrit. Chaque membre présent ne peut disposer que de deux (2) mandats au 
plus. 
 

12.4. Les membres émargent à leur entrée en séance la feuille de présence, en leur nom 
personnel ou en qualité de mandataire.  
 
12.5. Le président assisté des membres du bureau présidera l’assemblée générale. Le secrétariat 
est assuré par le secrétaire ou par une autre personne choisie par l’assemblée.  
 

12.6. L’assemblée générale est l’organe souverain de l’association. 
 
Elle est seule compétente pour statuer sur les comptes de l’association, approuver le rapport 
moral et le rapport financier. 
 
Elle statue par ailleurs sur toutes les questions qui lui sont soumises par le bureau.  
 
Le président donne lecture du rapport moral. Le trésorier donne lecture du rapport financier. 
Ces rapports doivent être approuvés par l’assemblée générale.  
 
12.7. L’assemblée ne peut valablement délibérer qu’à condition que la moitié des membres 
ayant le droit de vote soit présente ou représentée. Si, lors de la première convocation, 
l’assemblée n’a pas réuni ce quorum, une seconde assemblée peut être convoquée, et délibère 
valablement quel que soit le nombre de ses membres présents ou représentés.  
 
Les décisions de l’assemblée générale sont prises à la majorité simple des voix dont disposent 
comme titulaire ou comme mandataire les membres présents. 
 
12.7 Il est tenu procès-verbal des séances. Les procès-verbaux sont signés par le président et le 
secrétaire général. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 13 : RESSOURCES 
 
13.1. Les ressources de l’Observatoire sont constituées : 
 

 Des droits d’entrées et des cotisations de ses membres ; 

 Des subventions qu’il reçoit des Etats, des établissements publics, des collectivités 
locales ou de tout autre organisme ou institution national ou international ; 

 Des dons des particuliers ou des  personnes morales de droit privé ; 
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 Les sommes 
perçues en contrepartie des prestations fournies par l’association. 

 De toutes autres ressources autorisées par la loi. 
 
 
ARTICLE 14 : REGLEMENT INTERIEUR 
 
Un règlement intérieur est établi par le bureau. Il fixe les divers points non prévus par les 
statuts qui ont trait au fonctionnement interne de l’association, entre autres : 
 

a) le montant des droits d’entrée et de la cotisation. 
b) la méthode de recherche et suivi des cas.  
c) les termes de référence des groupes de travail et comités de l’Observatoire.  
d) la coordination de la communication interne et externe. 
e) la coordination des aspects logistiques. 
f) les motifs de radiation ou d’exclusion ainsi que les règles procédurales s’y rapportant. 

 
 
ARTICLE 15 - COMPTABILITE 
 

Il est tenu une comptabilité des recettes, dépenses et charges de l’association, permettant de 
connaître à tout moment sa situation active et passive. 
 
L’exercice social court du 1er janvier au 31 décembre de chaque année. Le premier exercice 
commencera à courir à la date de signature des présents statuts et se terminera le 31 décembre 
2016. 
 
 
ARTICLE 16 : MODIFICATION DES STATUTS 
 
L’assemblée générale, sur proposition du bureau, peut modifier les statuts à la majorité des 
trois quarts des membres présents ou représentés. 
 
 
 
 
 
L’ordre du jour de la réunion doit expressément prévoir la modification des statuts. Les 
propositions de modification doivent être adressées aux membres en annexe de la convocation 
à la réunion de l’assemblée générale, au moins 15 jours avant la date de l’assemblée générale. 
 

 
ARTICLE 17 : DISSOLUTION 
 
L’assemblée générale, convoquée à cette fin, peut prononcer la dissolution de l’Observatoire à 
la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés. 
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 8 

Elle nomme, pour assurer 
les opérations de liquidation, un ou plusieurs liquidateurs. 
 
L’assemblée générale statue sur la dévolution du patrimoine de l’association sans pouvoir 
attribuer aux membres de l’association autre que leur apport avec droit de reprise 
 
Il désigne le ou les organismes sans but lucratif qui recouvrent le boni de liquidation, s’il y a 
lieu, après paiement de toutes dettes et de toutes charges de l’association et des frais de 
liquidation. 
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